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l'issue de cette décision modificative, le suréquilibre de la section de fonctionnement est 
abaissé à 228 392,53€. 

INVESTISSEMENT 
DÉPENSES RECETTES 

Chap. Op. Intitulé 
AUGMENTATIO AUGMENTATIO 

DIMINUTION DIMINUTION 
N N 

Dépôts et 
275 / cautionnements 705€ 

versés 
Frais d'étude, 
recherche et 

203 507 développement 705€ 

et frais 
d'insertion 

j TOTAL 0€ 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE de procéder au vote de virement des crédits exposés ci-dessus, sur le budget 
de l'exercice 2025. 

ADOPTÉ : à l'unanimité des membres présents. 

Fait à Curienne, le 27 mai 2025 

Stéphane BOCHET, 

Maire de Curienne. 

Norbert PERROUD, 

Secrétaire de séance. 
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